
                                         
REUNION DE COMITE DU 06 JUILLET 2023 

 
Le jeudi 6 juillet 2023 à 18H30, les membres du Comité du C.C.C.E. se sont réunis à 
l’Hôtel “Le Christina”, 5 Rue des Halles, 18000 BOURGES sur convocation écrite du 
Président en date du 6 juin 2023, conformément aux statuts. 
 
Présents : Mesdames ARNOULT, DAOUST, ROBIN et ROSSI   
      Messieurs ARNOULT, LARIVE, VERNAY et VINCENT 
Excusés  : Madame MERY  
           Monsieur MATTERA 
 
8 membres du Comité étant présents, le quorum est atteint et le Comité peut délibérer 
sur l’ordre du jour suivant. 

      

        

                   -         Confirmation de l’approbation du P.V. de la  Réunion de Comité du 8 avril 2023  

                             (Déjà approuvé le 18 avril 2023) 

-          Admission des nouveaux membres 

-          Point NE 2023  

-          Demande d’extension : 

            Pour les trois races de notre Club Mme Sanson Karine (2ème demande) 

  
-      Ajustement spéciales 2024 

-      Nouvelle procédure pour enregistrement des passages de TAN à la SCC 

-      Questions Diverses 
     

 
Le Président annonce la réunion ouverte. 

 

 Approbation du P.V. de la Réunion de Comité du 8 avril 2023  
 

Confirmation de l’approbation du PV de la réunion du comité du 08.04.2023 (Le PV 

de cette réunion a déjà été approuvé par mail le 18.04.2023.) 

 

 Admission des nouveaux membres 
  

 Présentation effectuée par Mme Rossi Monique 

 
Depuis la dernière réunion de comité du 9 avril 2023, un total de 34 adhérents a été 

admis.  

 

Période Date de soumission Nombre de 

demandes 

soumises pour 

approbation 

Nombre admis 

    (Date) 

Nombre de 

refus 

 8 avril au 30 avril 

2023 

1
er

 mai 2023 7 nouveaux 

adhérents 

7 admis le 1
er

 mai 

2023 

 

1
er

 mai au 15 mai 2023 16 mai 2023 7 nouveaux 

adhérents 

7 admis le 17 mai 

2023 

 

16 mai au 31 mai 2023 31 mai 2023 3 nouveaux 

adhérents 

3 admis le 1
er

 juin 

2023 

 

1
er

 juin au 15 juin 2023 16 juin 2023 9 nouveaux 

adhérents 

9 admis le 16 juin 

2023 

 

16 juin au 30 juin 2023 30 juin 2023 8 nouveaux 

adhérents 

8 admis le 1
er

 juillet 

2023 

 

 

Depuis le 1er janvier 2023, malgré le report de la N.E. en juillet, nous avons un total 

de 101 nouveaux adhérents (plus 12 par rapport à 2022) et le nombre de renouvellements 

au 30 juin 2023 est de 431 soit un total de 532 adhérents au 30 juin 2023, soit 32 

adhérents de plus qu’en 2022. (Renouvellement 2022 au 30.06.22 – 411, nouveaux 

adhérents 89 soit un total de 500 adhérents au 30.06.22) 

 



 L’annonce faite quant aux récompenses accordées aux éleveurs selon le nombre de 

nouveaux adhérents parrainés dans l’année commence à porter ses fruits.  A noter aussi 

que Mme Arnoult lors de ses déplacements en exposition depuis janvier 2023 a fait 7 

nouveaux adhérents.  

 

 Point NE 2023  
 

 

304 chiens engagés à notre NE avec  

30 fiches dentaires 

66 passages de TAN 

97 exposants adhérents et au total 109 exposants 

8 propriétaires de Chien Fer. 

 

Demande d’extension  

 
Pour les trois races de notre Club : Mme Sanson Karine (2ème demande) 

Le Président indique qu’il est favorable pour admettre cette personne avec 

présence à la NE 2024 : Mme Sanson  a eu des Chihuahuas, elle est Présidente 

du Club des Pékinois et Epagneuls Japonais et organisatrice des expositions de 

Rouen et Quiberville. L’ensemble du comité donne son accord.  

 

Monsieur Vincent Alain déplore que les juges qui sont retenus par le Comité 

doivent attendre la Nationale d’Elevage pour commencer leur cursus. 

Le Président informe les membres du Comité que depuis qu’il a été réélu 

Président il permet aux futurs juges de commencer les assessorats avant leur 

présence à notre NE afin justement de ne pas perdre trop de temps. Et que les 

derniers juges acceptés ont pu bénéficier de cette procédure.  

Leur dossier ne sera envoyé à la SCC que si présence à la NE et examen du Club 

réussi.  

 

 
Ajustement spéciales 2024 

 
Amiens n’étant plus programmée en 2024 pour l’IB,  Douai le 14 juillet 

remplacera Amiens.   Accord de M Dupas avec deux juges déjà invités : 

Chihuahua : M Jakkel Tamas  

Autres races : M Jouanchicot Christian 

L’exposition de Péronnas n’aura peut-être pas lieu, si celle-ci n’est pas 

programmée elle sera remplacée par Lyon en 2024. 

 

Nouvelle procédure pour enregistrement des passages de TAN 

 
Présentation effectuée par Mme Robin Maryline 
 
Fin avril de cette année nous avons reçu une proposition de la SCC concernant une 

formation à l'outil SCC EVENT  qui permet (entre autres) d'enregistrer directement les 

TAN auprès de la SCC, j’ai participé à une de ces formations en visioconférence  et 

depuis l’amicale de Carros, les TAN sont enregistrés à partir de cette application. 

Auparavant je remplissais un tableau excel avec les données concernant les chiens, 

demandées par la SCC  et j’envoyais ce fichier à un personnel de la SCC pour 

enregistrement. 

Les principaux avantages de l’utilisation de SCC Event sont :  

L’intégration des chiens qui est facile et rapide : chaque chien peut être ajouté par 

la simple saisie de son numéro d’identification, ce qui permet de faire remonter les 

informations directement depuis le LOF, mais il est également possible d’intégrer tous 

les chiens d’un évènement d’un seul coup grâce à la liste des inscriptions générée 

par SCC expo et/ou par intégration de fichier pour les engagements CEDIA. (Je vais 

expérimenter pour la première fois avec les TAN de notre NE) 

 Une  meilleure fiabilité des informations à saisir car le « décryptage » de certaines 

écritures sur les feuilles de TAN pouvait être laborieux et incertain,  et surtout un 

gain de temps pour la parution sur LOF sélect, ce que les propriétaires des chiens 

apprécieront,  car depuis l’épisode  COVID les délais de parution de l’enregistrement 

des TAN à la SCC étaient de plus en plus longs. 

Je précise que cet  outil est gratuit. 



Je devrai quand même continuer à avoir recours ponctuellement au personnel de la SCC 

pour certains cas particuliers (TI, chiens étrangers non inscrits au LOF) car par SCC 

EVENT, les données sont traitées par évènement et lorsque l’on clôt l’événement, on ne 

peut plus y revenir. 

 

Nouvelle procédure gestion des élevages sélectionnés SCC 
Le Président informe les membres du Comité qu’à partir de juillet 2023 les Clubs 

peuvent désormais annoncer les éleveurs « Sélectionnés SCC » directement sur le site de 

la SCC en les signalant par un macaron rouge.  

Depuis janvier 2023, les éleveurs figurant sur nos listes bénéficient d’un macaron 

marron « Adhérent au Club » sur leur site SCC, cette action gérée également par le CCCE  

peut se réaliser à la seule condition d’avoir la même adresse e-mail SCC/CLUB et s’être 

fait inscrire sur les listes d’éleveurs du CCCE. 
 
 
 
Questions Diverses 

 
NE 2025 (40ème NE du CCCE) 

 
Suite à la réunion du 8 avril 2023 où le Président a demandé aux 

membres du comité présents s’il pouvait prévoir des juges spécialisés 

dans nos races, voici la liste des juges pressentis : 

 

Chihuahua :  

M Joé Borges (Suisse)        (Eleveur)                                                                                                 

M Francesco Di Paola Nuzzo (Italie) (Eleveur) 

Coton de Tuléar :                                                                                                    

Mme Elisabetta De Luca (Italie) (Eleveuse) 

Xolo & Pérou :                                                                                                          

Mme Ilaria Biondi De Ciabatti (Pérou) Présidente du Club au Pérou 

mais départ d’Italie. 

Chien Chinois :  

M Vincent Cabon  (France)  (Ancien éleveur) 

Cette liste a été validée par M Citerne 

Bilan de la 1ère RE du CCCE par Mme Rossi trésorière du CCCE 

Cette première R.E a eu un très grand succès. Obligation de clôturer les 

inscriptions le 28 avril, alors que la date prévue était le 26 mai avec plus de 70 

chiens inscrits. 

Au total 80 engagements pour un montant de 1.420 euros, dont 1305 euros annoncés par 

CEDIA mais non encore réglé. 

Dépenses : 

Cadeaux exposants, buffet, repas du vendredi soir. 



CEDIA : 570,49 euros (Catalogues, cartons exposants, carnet du juge etc etc ….) 

   Solde positif de 849,51 euros (sous réserve du compte final de Cedia) 

A noter que MM ARNOULT & VERNAY ont pris à leur charge les frais de déplacement, et 

d’hôtel. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H00. 
Le Président remercie les membres du Comité. 
 
        La Secrétaire Générale 
             Maryline Robin 
                                                   
 


